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20 decembre. Le tresorier de Gingins, accompagnede MM. Sinner
et de Graffenried, arrivent ä Lausanne. Us sont envoyes par le
Deux-Cents de Berne dans le Pays de Vaud pour veiller A la sürete
des personnes et des propridtes, et maintenir l'ordre et l'autoritedu
gouverncment.

21 decembre. Le Directoire invite Talleyrand A lui presenter « sans
delai ulterieur son rapport definitif sur la petition qui a etc remise
le 9 de ce mois ».

21 dicembre. A la demande de Zurich, une Diete generale se

reunit ä Aarau. On confirme le choix de Tscharner comme depute
A Rastatt et on lui adjoint le Zurichois Pestalozzi.

2S decembre. (8 nivöse.) Ensuite du rapport de Talleyrand, le
Directoire, statuant sur la petition presentee le 9 de ce mois, declare
les membres des gouvernements de Berne et de Fribourg « per-
sonnellement responsables de la surete individuelle et des proprietes
des habitants du Pays de Vaud qui reclameraient sa mediation A

reffet d'etre maintenus ou reintegres dans leurs droits. »

La Harpe fait immediatement envoyer cct arrete A differentes
adresses dans le Pays de Vaud.

Mrac de Stael regoit l'ordre de quitter Paris dans trois jours.

jo dicembre. Mengaud, qui vient representer la France aupresdu
Corps helvetique, ecrit aux XIII Cantons qu'il agira « avec
franchise et loyaute, heureux si par ses faibles efforts il peut contribuer
A la prosperite des deux peuples ».

jo dicembre. La Harpe redouble d'efforts pour encourager les

Vaudois A agir. « II faut etre aussi böte que nos gens, dit-il, pour
croire encore a une incorporation ; on n'y pense ni pour eux ni

pour Gendve. »

Fin dicembre. Le Directoire invite Talleyrand A prendre de

promptes dispositions pour introduire et faire circuler avec profusion

dans toute la Suisse les journaux republicans et tous ceux qui
contiendraient des articles propres A « ramener l'esprit public ».

Les commandants militaires de la frontiere transmettent les paquets
A Mengaud et Mangourit qui les font circuler. Mengaud fait traduire
en allemand les articles principaux.
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La Societe d'histoire de Neuchätel s'est reunie l'automne dernier

pour la premiere fois au village de Lignieres, situe au pied du
Chasseral, prds de la frontiere bernoise. C'etait, comme on l'a dit,
un vrai evenement historique pour cette localite, qui a, du reste,
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admirablement regu ses hötes d'un jour. Ceux-ci ont entendu trois
travaux substantiels et interessants. M. Max Diacon leur a communique

le resultat de ses rechcrches sur l'histoire de Lignieres, qui,
par certains cotes, est fort originale. Les circonstances qui, au

moyen age, ont transform^ une partie du territoire actuel de la

commune en franc-alleu et qui ont permis de le conserver jusqu'ä
ce jour franc de lods, meritentprincipalementd'attirer l'attention de

l'historien.
M. Ch. Chätelain a parle des Neuc.liätelois et des guerres de

Bourgogne et « c'est avec un sensible plaisir, dit le Musee neuchäte-

lois, qu'apres l'effondrement de la chronique des chanoines, on
apprend qu'il a retrouve dans les comptes de la bourserie de la

bourgeoisie de Neuchätel des traces de la participation de contingents

neuchätelois aux guerres de Bourgogne. Ces preuves,
personne ne pourra plus les contester, car elles ont pour elles

l'eloquence mathematique des chiffres.»
M. Philippe Godet a lu, enfin, quelques extraits des Memoircs

d'un magistrat neuchätelois, Francois de Sandoz-Travers. On v

trouve des renseignements tres curieux sur divers evenements de
la seconde moitid du siecle passe et principalement sur un voyage
de l'auteur ä Berne, au moment oü cette ville venait d'etre occupee
par le gtniral Brune.

Quelques soldats frangais cantonnes dans le bailliage de Grandson

s'etant rendus en armes jusqu'ä Vaumarcus et ä Verneaz, en y
commettant quelques desordres, le gouverneur de la principaute,
le general de Beville, jugea necessaire de porter plainte aupres du
general Brune et chargea F. de Sandoz-Travers de cette mission.

« Ma course n'eut rien de remarquable jusqu'ä Frienisberg,
raconte-t-il dans ses Memoires, mais ä partir des hauteurs de ce
village je m'apergus tout ä coup que du cöte de Berne l'horizon
etait d'une grande rougeur. Je crus que c'etait l'incendie de la
ville et ce ne fut que lorsque je m'en approchai que je m'assurai
que les nombreux feux des bivouacs des Frangais campes autour
de Berne etaient la cause de cet aspect.

» Enfin j'arrivai aux portes de la ville, mais l'entree me fut
refusee, malgre que je m'annongasse comme charge d'une mission
pressante aupres du gendral Brune, attendu, disait-on, qu'en vertu
d'un ordre expres, les portes de la ville ne s'ouvraient qu'avec le
jour. »

Le messager neuchätelois dut done attendre. 11 parvint non sans
peine ä se faire ouvrir la porte d'une maison par deux soldats
frangaisqui s'y trouvaient et il passa la nuit aveceux aupres du feu.
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« Le jour venu, dit-il, j'entrai dans la ville et je fus frappe de
l'aspect qu'elle presentait. Ordinairement si propre et si bien
rangee, eile «Stait tout autre en ce moment. Les arcades etaient en
partie occupees par les chevaux du train des Frangais et par leurs
conducteurs. Les rues etaient encombrees de trongons d'armes, de
baudriers et de vieilles gibernes que les Frangais y avaient jetes
apres s'etre pourvus de meilleurs eft'ets ä l'arsenal, oil ils puisaient

discretion ; et la stupefaction des habitants etait telle qu'on ne
songeait pas meme a recueillir et ä tirer parti de ces objets epars.

» Je me rendis aussitöt aupres du general Brune, qui occupait
le Stifft, sur la place de la Cathddrale ; il n'etait pas levd, nean-
moins il me regut, lut dans son lit la lettre dont j'etais porteur et
me dit que la violation du territoire qui avait eu lieu ä l'egard de
la principautd ne pouvait etre qu'un malentendu; qu'il allait donner
les ordres en consequence...

» La chambre oil me regut le general etait un grand salon, au
fond duquel etait le lit qu'il occupait; tout y etait assez mal en
ordre ; sur les tables se trouvaient des cartes geographiques, des
debris de collation, ä cöte de bols de punch, et des habits de toute
espece, pele-m61e sur les chaises.»

L'auteur des Memoires fut oblige, avant d'obtenir la lettre du
general Brune au gouverneur de Beville et de pouvoir repartir,
d'assister ä la revue des troupes frangaises et au diner du general.

« Je profitai, dit-il, du temps pendant lequel je devais rester ä
Berne pour faire visite ä quelques-uns de mes amis. Quels tristes
details que ceux qu'ils me donnerent! Tous officiersdans la troupe
bernoise, ils avaient couru le danger d'etre assassines par leurs
soldats... Quelques-uns avaient ete obliges de se ddguiser; tous
avaient le coeur navre.

» Aussi ne füt-ce pas sans amertume que je vis la troupe fran-
^aise, malgre sa belle tenue sous le rapport militaire, et la plantation

de l'arbre de la liberte sur la place de l'Hötel-de-Ville, ä

laquelle assistaient les autorites provisoires de Berne, dont _la

douleur peinte sur le visage contrastait peniblement avec les
discours qu'ils devaient tenir dans cette circonstance. Le peuple
etait morne et abattu et quelques cris de « Vive la liberte Vive
l'egalite » prouvaient plus que toute autre chose par la maniere
dont ils etaient proferes qu'ils ne partaient d'aucune conviction et
qu'ils etaient le fruit d'ordres donnes par les autorites frangaises.

» L'heure venue, je me rendis de nouveau chez le general pour
le diner, qui etait compose de ses aides de camp et d'autres
officiers. Plusieurs avaient un bon ton et etaient aimables. La
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conversation roula sur les evenements du temps, et au dessert

plusieurs de ces militaires chantörent. Le general avait invito ä ce

repas le nomme Junod, de Bonvillars, qui avait brigue et obtenu
la commission de conduireä Paris les ours de Berne. Cette commission

et l'analogie de son nom avec celui de Junot, qui avait alors

une reputation dans l'armee frangaise, tut le sujet de maints quoli-
bets lances par les convives ä ce premier, qui fut leur plastron
pendant une partie du repas.

» Au moment oü Ton allait sortir de table, on vint dire au
general que les bourgeois de Berne, rassembles sous les fenetres du
Stifft, desiraient lui donner une serenade. 11 se mit ä la fenötre et
vit, ainsi que nous qui l'avions suivi, une troupe de gens mal mis
formant une ronde, avant une mauvaise musique en töte et chan-
tant avec l'accent bernois : Dansons la carmagnole Vive le son
Vive le son du chaudron qui etait l'ancien air des Sans-culottes
frangais. — Quoi! dit le general, Vest de la canaille! et il ferma
violemment la fenetre et se retira avec humeur.

» La troupe qui formait l'avant-garde frangaise etait ce que
Ton appelait l'armee noire, ä raison de l'uniforme brun fonce

qu'elle portait; et eile etait composee d'un ramassis de
sansculottes et de gens sans aveu, mettant en alarmes continuelles les
habitants du pays oil cette troupe passait et ceux qui etaient
obliges de les recevoir. Us prenaient ou echangeaient les chevaux
dans les ecuries, enlevaient les ustensiles de menage ä leur conve-
nance ; il y en eut meme quelques-uns qui enleverent en passant
la montre ä des bourgeois de Berne, ainsi que cela arriva ä M. le
professeur Wagner... Les autres militaires frangais meprisaient
cette troupe indisciplinee.

» Le general Brune s'empressa de prendre possession du Tresor;
d'autant qu'il voulait prevenir en cela Schauenbourg, qui avait le
commandement superieur.

» 11 s'y rendit avec quelques membres du gouvernement provi-
soire de Berne, des aides de camp et quelques dames frangaises.
On examina successivement les tonnes remplies d'or et d'argent.
Les dames frangaises, tout en admirant la beaute de certaines
pieces d'or, ne se firent pas faute d'en mettre quelques-unes dans
leurs poches et dans leurs sacs. Le general ordonna ä l'un de ses
aides de camp de donner cent ecus ä chacun des huissiers bernois
et des dragons frangais qui accompagnaient la deputation. On jeta
ä chacun de ces derniers un sac qui contenait pareille somme, et
l'on comprend qu'ils ne se firent pas tirer l'oreille pour les accepter,

mais quand vint le tour des huissiers bernois, ce fut autre
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chose. Le premier auquel on jeta le sac recula avec effroi, comme
s'il eüt fait un vol en l'acceptant, et il le laissa tomber par terre.
« Ah tu n'en veux pas » dit un dragon frangais, et il s'en empara
sans fagon.»

Ce mot de la fin n'indique-t-il pas bien l'esprit dans lequel eut
lieu l'intervention frangaise en Suisse?

— M. Dunant nous fait remarquer que le Buchelur, de Nyon,
dont il est fait mention dans la petition adressee au Directoire,
devait 6tre, ä n'en pas douter, un membre de la famille Bachelard,
originaire de cette ville. Nous partageons cette maniere de voir.
D'apres les indications de M. Ney, notaire, et de M. Mignot, k
Lausanne, un Bachelard, de Nyon, proscrit, etait etabli ä Paris ä

l'epoque de la Revolution et participa aux demarches des Suisses.

— Le Departement de l'instruction publique fait distribuer dans
les ecoles du canton Patrie et Liberte, cboeur compose pour le
centenaire de l'independance du canton de Vaud. Les paroles
sont de M. Charles Vulliemin et la musique de M. H. Plumhof. La
ravissante brochure, imprimee par la maison Ch. Viret-Genton,
contient en outre le Canfique suisse de Zwissig.

— Certains journaux disparaissent sans laisser de traces. Nous
prions nos lecteurs de bien vouloir nous signaler les collections
completes ou les numeros epars des publications suivantes, presque
introuvables aujourd'hui:

Le Pairiote vaudois, qui devait paraitre le 9 fevrier 1798, ä

Lausanne, chez Hignou.
La Gazette des campagnes, publiee pendant Pete de 1798 par la

Chambre administrative du Leman.
Le Journal universel du commerce. En 1792, un nomme

Faucherre, de Moudon, doit avoir tente de publier sous ce titre un
journal.

Observations periodiques sur la Philosophie et les Belles-Lettres.
Lausanne, 1775.

Le Fidele ami de la vlrite, 1823 redige par Hegne de Saint-
Geniez.

Etrennes de Flore. Lausanne. 1804. ln-24. Un almanach, evi-
demment.

La Sentinelle. II en est question dans le n° 3 de VAmi de la
libertl. 1798. Un journal

Le Charivari suisse, 1875, 1876, 1877. Quand a-t-il fini sa
carriere

Le Buret. Doit avoir paru aux environs de 1864.
ILAmi de la virite, par M. Begue. Doit avoir paru avant 1'Ami de

la campagne, par consequent avant 1830.
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